
 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 
PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Le projet territorial 
permet-il une 
connaissance partagée  
de la biodiversité  
du territoire ? 

Existence d’outils de connaissance et de suivi dynamique de la biodiversité et de l’état des 
milieux sur l’ensemble du territoire (inventaires, observatoires, diagnostic écologique…) 

 non  oui, pour moins 
de 30% du territoire 

 oui, mais pour 
moins de 60% du 

territoire 

 oui, pour 60% 
à 100% du territoire 

Existence d’une dynamique collective organisée, associant acteurs publics et société civile, 
au service de la collecte d’information sur la biodiversité du territoire  

 non  oui,  en associant 
des acteurs publics 

 oui, en associant des 
acteurs publics, 

associatifs et privés 

 oui, en associant des 
acteurs publics, 

associatifs, privés et des 
habitants 

Existence d’outils de mise à disposition large de la connaissance relative à la biodiversité 
du territoire 

 non  oui,  
ponctuellement 

 oui, périodiquement  oui, mise en ligne 
permanente 

 

  

Une stratégie de 
préservation des espaces à 
enjeux et de constitution 
d’une trame écologique 
est-elle définie et mise en 
œuvre ? 

Existence d’une identification des espaces à enjeu du territoire, en lien avec l’échelle 

régionale (espaces stratégiques pour le maintien de la biodiversité, le bon fonctionnement 

des milieux écologiques, les continuités biologiques, la prévention des risques naturels, …) 

 non  oui  pas concerné directement 

Mise en œuvre d’un plan d’actions pour la préservation et la gestion des espaces à enjeu 
du territoire, intégrant :  
- la constitution d’une trame verte et/ou bleue au service des continuités écologiques  

 oui  non 
- la préservation des zones humides et milieux naturels sensibles   oui  non 
Les enjeux locaux de maîtrise de l’étalement urbain et de préservation de l’agriculture 
périurbaine sont ils connus et intégrés dans le projet territorial 

 ils sont 
connus 

 ils font l’objet de mesures 
ponctuelles 

 une stratégie globale est 
formulée pour y faire face 

Les documents de planification opposables et les nouveaux projets d’aménagement 
intègrent-ils ces actions ? 

 non 
 oui, pour moins 

de 30% des surfaces 
à enjeux 

 oui, pour moins de 
60% des surfaces à 

enjeux 

 oui, pour 60% à 
100% des surfaces à 

enjeux 

 
 

 

 
Surface des espaces identifiés 
à enjeux et part couverte par 
une mesure de protection 

 

 

 

 
 
 
 
 
Contribution à la trame 
écologique nationale, 
régionale  
(et départementale) 
(en termes de continuité 
notamment) (*) 
 
 

 

 
 
Proportion du territoire couvert par un diagnostic 
de biodiversité 
« Valeur » (ou services rendus) de la biodiversité 
sur le territoire (indicateur à développer) 
Zone urbaine :  
Surfaces d'espaces verts (publics, privés, trame 
verte ou bleue) en continuité avec des espaces 
naturels, agricoles, forestiers 
Pourcentage des surfaces en continuité ou trame 
végétale d’un seul tenant par rapport à la surface 
totale du territoire 
Zone périurbaine et rurale :  
Surface de SAU en agriculture biologique  
Surface agricole ou forestière engagée dans 
une démarche de qualification 
environnementale (tous types : biologique, 
biodynamique, PEFC, FSC,…) 
Nombre d’hectare et pourcentage de surfaces 
couvertes par des mesures agro-
environnementales territorialisées 
Quantité de produits phytosanitaires / m² 
d’espaces agricoles et / ou naturels 
 
Linéaires de haies inscrites à l’inventaire du PLU  
Evolution du km de haies, pour les milieux urbains 
et périurbains 
Nombre d’arbres annuellement plantés hors forêts 
(en zones urbanisée, agricoles, routier) 
 
Nombre d’hectares de surfaces agricoles 
artificialisés 
Part des surfaces imperméabilisées 
 
Nombre d’espèces florissantes permettant le 
maintien et le développement d’insectes 
pollinisateurs 
Comptage d’abeilles par les apiculteurs  
 

 

* L’indicateur fait l’objet d’une étude complémentaire pour sa définition opérationnelle 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 
PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Le projet territorial 

permet-il de préserver 

et développer la 

diversité de la  nature 
ordinaire ? 

Existence d’une stratégie partagée avec les gestionnaires intégrant : 

- le développement de la nature en ville  

- la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers  

- la restauration des espaces forestiers et agricoles dégradés  

- la réduction des surfaces imperméabilisées  

- la lutte contre les espèces invasives   

 
Les documents de planification opposables intègrent-ils cette stratégie ? 

 non 
 oui, pour moins 

de 30% des espaces 
concernés 

 oui, pour moins de 
60% des espaces 

concernés 

 oui, pour 60% à 
100% espaces concernés 

 
Existence d’objectifs chiffrés de maîtrise de l’étalement urbain? 

 non, 
mais 

territoire 
concerné 

 non, car 
territoire non 

concerné 
 oui  oui, intégrés dans les 

documents opposables 

 

 oui  non 

 oui  non 

 oui  non 

 oui  non 

 oui  non 

 

 
Nombre d’hectares d’espaces 
agricoles, boisés et  naturels 
consommés par 
l’urbanisation  
(en nombre d’ha consommés, 
rapportés au nombre 
d’habitants) 

 

Nombre de logements à l’hectare 
 
Part des espaces végétalisés ou faisant l’objet 
de renaturation (en lien avec l’adaptation au 
changement climatique, le cycle de l’eau, les 
corridors écologiques, …) 
 
Sols agricoles appauvris en matière organique 
Sols agricoles pollués par accumulation de 
pesticides 
Sols agricoles : Aléas liés à l’érosion des sols 

 

 

 

 

 

Le projet territorial 

permet-il de protéger, 

gérer et aménager le 
capital paysager du 

territoire ? 
 

 

 

 

 
 
 
Existence d’une cartographie des différentes zones paysagées du territoire 

 

 non  oui pour les paysages 
remarquables ou emblématiques 

 oui pour l’ensemble des paysages 

 

Existence d’une stratégie partagée de protection et de valorisation des paysages 

 

 non  oui pour les paysages 
remarquables ou emblématiques 

 oui pour l’ensemble des paysages 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Indicateur d’appréciation de la demande sociale 
pour un paysage préservé 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 
PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Le projet territorial 

intègre-t-il une 

stratégie de 
préservation des 

ressources et de 
maîtrise des 

pollutions industrielles 

et domestiques 

Existence et prise en compte d’une réflexion prospective sur le développement du territoire en 
fonction des stocks de ressources disponibles (eau, matières premières, notamment pour la 
construction) 

 non oui pris en compte dans les 
schémas sectoriels 

 oui, pris en compte dans les 
documents de planification 

opposables 

 

Mise en œuvre d’un plan d’action pour la préservation et la restauration de la qualité des eaux 
(eaux de surfaces et eaux souterraines)  

 non  partielle, non explicite  oui, de manière explicite et 
formalisée 

 

Mise en œuvre d’un plan d’actions pour la préservation et la restauration de la qualité des sols 
(sites potentiellement pollués, conservation de la qualité agronomique, lutte contre 
l’imperméabilisation et l’érosion, lutte contre les pollutions chimiques…) 

 non  partielle, non explicite  oui, de manière explicite et 
formalisée 

 

Mise en œuvre d’un plan d’actions de réduction de la pollution lumineuse sur le territoire 
(diminution du nombre de points lumineux, baisse des intensités, modulation des intensités 
suivant l’heure, suppression de l’éclairage nocturne des feuillages,…) 

 non  ponctuellement et localisé  oui, de manière formalisée et 
partenariale 

 

 

Consommation mensuelle la 
plus élevée en eau potable 
par rapport à la disponibilité 
de la ressource  
 
 
 

 

 

 

 

 
Part des captages et cours 
d’eau dont la qualité est 
bonne ou très bonne  
 
 

 

 

 

Consommation d’eau potable / habitant 
Rendement du réseau de distribution d’eau 
potable 
Part des opérations immobilières intégrant la 
récupération et la valorisation des eaux 
pluviales 
Qualité des ressources en eaux superficielles  
(ex : SEQ-eau, en cours de développement par les 
agences de l’eau, si possible spatialisée)  
Part des captages faisant l’objet d’une 
protection de qualité  
Performance du système d’assainissement 
(réseaux collectifs, STEP, assainissement 
individuel)  
Part des stations d’épuration conformes aux 
normes 
Importance (capacité de traitement) des 
techniques alternatives d’assainissement quand 
adaptées (macrophytes,) 

 
Part des surfaces occupées par des sols et sites 
pollués ou potentiellement pollués faisant 
l’objet de mesures de maîtrise des risques 
induits 
Surfaces occupées par des sols et sites pollués ou 
potentiellement pollués  
Sols pollués par accumulation de substances 
toxiques, friches industrielles 
 
Mise en œuvre de dispositifs visant l’optimisation 
d’utilisation des matières (minérales, 
naturelles,..) sur le territoire (gravières, filières 
bois-énergie,..) 
 
Part des espaces verts et espaces publics du 
territoire gérés avec des procédés écologiques  
(désherbage sans produits phytosanitaires, 
mulchage, choix d’espèces économes en eau, …) 
% de surface 
 

 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 
PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

La collectivité est-elle 

exemplaire dans ses 

pratiques internes ? 

Existence d’un plan d’action pour une gestion écologique des espaces verts 
 

 non  oui, informel  oui, formalisé 
 
Existence d’un plan d’action pour l’entretien écologique des bâtiments et des matériels 
 

 non  oui, informel  oui, formalisé  

 

Quantité de produits 
phytosanitaires consommée 
par la collectivité 
(rapportée au m2 ou linéaires 
traités du domaine public de la 
collectivité : ex : m2 d’espaces 
verts, linéaire de voiries, 
etc.…) 
 
Part des denrées issues  
de l’agriculture biologique  
ou HVE (*) dans les marchés 
de restauration 
(*) HVE = Haute Valeur 
Environnementale, lorsque 
label défini (en valeur  
en euros, ou en volume,  
ou en part des repas)  

 

 
Part d’utilisation d’engrais et de phytosanitaires 
naturels  
proportion en % de l'utilisation totale de produits  
Quantité d’engrais par m² d’espace vert 
 
Consommation d’eau en m3 par agent 
Part de l’eau potable utilisée pour des usages ne 
nécessitant pas de l’eau potable 
 
Intensité de consommation de papier 
Masse de papier consommée, rapporté au nombre 
d’agents et d’élus 
 
Intensité de production de déchets 
Volumes de déchets produits (typologie ADEME) 
par agent 
 
Puissance (en Watt) des lampes d’éclairage public 
 
Nombre d’agents formés à l’utilisation modérée 
de produits potentiellement polluants (entretien, 
phytosanitaires…) 
 
Part (en volume) des approvisionnements des 
restaurants collectifs issus de circuits courts, de 
filières labellisées (terroir,..), de saison, du 
commerce local 
 

 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 
PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

3- Epanouissement de tous les êtres humains(1) 

 
Engagements Grenelle 

 

 

 Révision de l’inventaire des points noirs du bruit pour 2007, résorption en 5 à 7 ans des 

plus dangereux pour la santé ; Mise en place d’observatoires du bruit dans les grandes 

agglomérations 

 Développer l’équité en santé-environnement, en s’attaquant aux points noirs de la 

qualité de l’air, en commençant par les enfants et les populations les plus sensibles ou les 

plus exposées et Plan Particules : objectif de 15 mg/m3, valeur cible en 2015 (soit 15 % 

de réduction par rapport à aujourd’hui, avec atteinte à terme de la valeur guide de l’OMS 

de 10 mg) 

 Au moins un éco-quartier avant 2012 dans toutes les communes qui ont des 

programmes de développement de l’habitat significatifs  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 
PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 
  

Le projet territorial 

permet-il  une 

amélioration de la 

qualité de vie, vers un 

mode de vie durable, 
perceptible par les 
habitants ? 

Existence de dispositifs permettant de suivre l’appréciation  par les habitants de leur qualité 
de vie (enquête, groupes de paroles, ..)   

 oui  en cours  non 

Existence d’une stratégie visant la satisfaction des besoins essentiels pour tous, notamment 
l’éducation, l’accès à l’emploi, le logement, la santé, la culture et les loisirs. 

 oui, sur 2 
thèmes 

 oui sur 4 
thèmes 

oui, sur les 6 thèmes 

Existence d’objectifs quantifiés dans le projet territorial en termes d’accessibilité aux services 
publics, aux transports, aux infrastructures TIC, aux services de santé… 

 oui  non 
 

 

Appréciation par les 
habitants, de l’évolution de 
leur qualité de vie et de la 
possibilité d’adopter un mode 
de vie durable sur le territoire 
(par enquête) (*) 

Enquête  de perception de 
différents aspects : 
convivialité, accès aux services 
publics et privés, sécurité, 
propreté, qualité des espaces 
publics, voirie partagée, accès 
à un patrimoine culturel 
diversifié, accès à un mode de 
vie durable (transports en 
commun, déplacements doux, 
espaces verts, sports en 
nature, participation et 
citoyenneté, mixité des 
fonctions) 
 

 

Indicateurs démographiques, taux de départ et 
taux d’arrivée sur le territoire  
Taux de suicides    
Taux de médecins (généralistes / spécialistes) 
pour 1000 hab. 
Temps d’accès aux services d’urgence 
Part de la voirie urbaine en zone 30 sur le 
territoire  
Taux d’accidents de la route 
Taux de criminalité (comprenant les atteintes 
volontaires à l’intégrité physique, les atteintes 
aux biens) par an/ 1000 hab. 
Ambiance sonore des quartiers (bruit/calme, 
avec/sans voiture,..) 
Taux d’obésité 
Besoins en soins bucco-dentaires, consommation 
de médicaments psychotropes, taux de mortalité 
prématurée, avant 65 ans 
 

 

* L’indicateur fera l’objet d’une étude complémentaire pour sa définition opérationnelle 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 
PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Le projet territorial 

permet-il la 
préparation de 

conditions de vie 

durable pour tous à 

long terme ?  

(mobilité durable, 

logement durable, 

mixité fonctionnelle, 

alimentation saine et 

durable, activités 

physiques « en plein 

air », santé 

environnementale, 

sécurité et tranquillité 

des personnes, 

participation et 

citoyenneté…) 

 

Existence d’une stratégie à long terme de développement et de rénovation de l’habitat 
pour offrir aux habitants des conditions de vie durable  

 non 
 oui, sur des 

quartiers neufs 

 oui, sur quelques 
quartiers neufs et anciens 

spécifiques 

 oui, sur le 
territoire 

 
Existence d’objectifs chiffrés en matière de logement social privé et public, mobilité, 
sécurité, santé environnementale 

 non 
 oui, pour 1 

thème sur 4  oui, pour 3 thèmes sur 4 
 oui, pour les 4 

thèmes 
  
Existence d’outils de connaissance de l’exposition de la population aux nuisances: bruit, 
ondes électromagnétiques (antennes GSM, Wi-fi…), liées au sol : naturelles (radon/arsenic, 
pollen) ou artificielles (radioactivité, dioxine, pyralène)  

 non  oui  partiellement  pour l’essentiel 
 
Existence d’outils pour le développement d’une culture du risque à la mesure de 
l’exposition du territoire aux risques naturels et technologiques (inondations, souterrains, 
industriels) 

 non  oui, informations ponctuelles  oui, actions régulières 
 
Mise en cohérence des documents de planification (SCOT, PLU, PDU, PLH, ..) et du projet du 
territoire avec les objectifs chiffrés de la collectivité en matière de construction, logement 
social, mobilité, exposition aux risques, exposition aux nuisances) 

 non 
 oui, pour 2 

thème sur 6 
 oui, pour 4 thèmes sur 6 

 oui, pour les 6 
thèmes 

  
Existence sur le territoire d’outils de prévention de la délinquance (ex : Conseil local de 
sécurité et prévention de la délinquance (CLSPD) 

 non, mais territoire 
concerné par la 
problématique 

 ,on, car territoire non 
concerné  oui 

 
Existence d’actions de sensibilisation à la santé dans l’habitat 

 oui  en cours  non  

 

Part, diversité (*) des 
habitants ayant bénéficié 
d’une action culturelle 
soutenue par la collectivité  
(*) diversité : géographique, 
mixité sociale des publics, part 
des handicapés, part des 
publics en difficultés, diversité 
des âges, etc..  
 

Indicateur de Développement 
Humain local 
Indicateur bâti sur le modèle 
de l’IDH international, mais 
adapté aux données 
communales (par exemple, 
suivant méthodologie 
expérimentée par le Grand 
Lyon, ou équivalente) 
 

Part de la population vivant 
dans un « espace aménagé 
durablement » (*) 
(Quartiers ou lotissements 
durables, anciens quartiers 
réhabilités, ou quartiers 
aménagés sous l’angle du 
développement durable) 

 

Qualité de l’eau destinée à la consommation: 
Taux de non-conformité des eaux potables 
distribuées 
Qualité des eaux de baignade  
Occurrence de l’indice ATMO (médiocre à très 
mauvais) 
Part des adolescents atteints d’asthme chronique 
Nb. de nourrissons atteints de bronchiolite admis 
aux urgences 
Pourcentage d’établissements accueillant du 
public, gérés ou financés par la collectivité, ayant 
fait l’objet de mesures de la qualité intérieure de 
l’air 
Pourcentage de logement social (rapporté au 
nombre de logements, d’habitants) 
Proportion d’habitants résidant à moins de 500 m 
d’espaces verts, accessibles à pied (espaces verts 
et naturels) 
Part de la population exposée aux risques 
(naturels, industriels, technologiques) 
Densité de population en zone Plan de Prévention 
des risques  
Existence et annexion au PLU d’un PPRN ou PPRT 
(commune) 
Pourcentage de PPRN et PPRT adoptés par rapport 
à ceux ordonnés par le Préfet (département, 
région) 
Part de la population ayant accès au transport 
collectif: (ou nb. d’abonnés TC (hors scolaires, 
étudiants), ou nb d’emplois &logements créés et 
existants à moins de 500 m d’un train, 400m d’un 
arrêt métro-tram, 300 m d’un bus) 
Nb. d’espaces, sites, itinéraires inscrits au PD 
des ESI 
Part, diversité des hab. ayant accès aux sports 
et aux loisirs, soutenus par la collectivité 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires * L’indicateur fera l’objet d’une étude complémentaire pour sa définition opérationnelle 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 
PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Le projet territorial 
intègre-t-il une stratégie 
en faveur de l’accès à la 
connaissance au service 
du développement 
durable ? 
 

Existence d’une politique d’éducation à l’environnement et au développement durable à 
l’échelle du territoire, avec les établissements scolaires 

 non 
 oui, avec les établissements relevant 
de la compétence de la collectivité 

 oui, avec tous les types 
d’établissements 

 
Existence d’un plan d’actions pour la sensibilisation au développement durable des habitants 

 non  oui 
 
Existence d’un espace Internet dédié au développement durable, sur le site de la collectivité 

 non 
 oui, accessible en 

1 clic 
 oui, accessible en 2 

clics 
 oui, accessible en 3 clics 

ou plus  

  

Le projet territorial 
permet-il l’appropriation 
du patrimoine culturel 
local (langues, savoir-faire 
et culture locaux, 
patrimoine bâti, arts)  

Existence d’outils de connaissance du patrimoine culturel local 

 non  oui 

Existence d’une dynamique collective pour la préservation et l’appropriation du patrimoine 
culturel local ? 

 non  oui,  en associant 
des acteurs publics 

 oui, en associant des 
acteurs publics, 

associatifs et privés 

 oui, en associant des 
acteurs publics, associatifs, 

privés et des habitants 

Existence d’espaces, de lieux (physiques et virtuels) et de politiques permettant la pratique 
et la valorisation des cultures locales (langues, savoir-faire, histoire, patrimoine, arts) ? 

 non  oui quelques domaines  oui, nombreux domaines 

Existence d’engagements collectifs (ex : charte « héritage et patrimoine », intégration dans 
les documents d’urbanisme ou charte d’aménagement, ZPPAUP …), et de dispositifs de soutien 
aux pratiques culturelles ? 

 non  oui 

 

 

 

 

 

 

Nombre et répartition sur le 
territoire de bénéficiaires de 
projets pédagogiques 
globaux et multi-acteurs 
d’éducation au 
développement durable 
soutenus par la collectivité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
Nombre et diversité des habitants sensibilisés à 
l’initiative de l’Agenda 21 de la collectivité  
(part des habitants par quartier) 
Nombre d’habitant accompagnés ou formés 
aux économies de ressource dans l’habitat 
(eau, énergie, matières, déchets) 
Niveau de mise en ligne d’informations 
relatives au développement durable sur le 
territoire  
Agenda 21 – diagnostic, stratégie, actions, 
résultats – acteurs ressources sur le territoire, 
espaces et commissions accessibles au 
public, documents liés à l’exposition aux risques 
et nuisances sur le territoire, qualité de l’air, 
paysages… 
Budget alloué à la sensibilisation développement 
durable des habitants (rapporté au nombre 
d’habitants) 
Nombre d’Agendas 21 d’établissements 
scolaires sur le territoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Questions évaluatives 

 Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 
PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

La collectivité est-elle 

exemplaire dans ses 

pratiques internes ? 
 

Existence d’un accord paritaire intégrant la politique de gestion des ressources humaines 

 non 
 en cours 

d’élaboration  oui 

 
Existence d’un diagnostic de santé environnementale et de santé mentale des agents (qualité de 
l’air intérieur, nuisances magnétiques, hygrométrie, ergonomie des conditions de travail…) 

 non  en cours de mise en 
place pour l’un ou 

l’autre 

 oui pour l’un ou 
l’autre 

 oui pour les deux 

 
Existence d’un dispositif formalisé d’information des nouveaux agents sur l’engagement de 
développement durable de la collectivité et sur les gestes et pratiques internes pour un 
développement durable 

 non 
 en cours de 

mise en place  oui 
 

 

Taux d’absentéisme des 
agents 
Nombre de jours par an 
 

 

Nombre et diversité des agents sensibilisés à 
l’initiative de l’Agenda 21 de la collectivité 
(part des agents / catégorie) 
 
Part des fiches de poste ayant intégré la prise en 
compte du développement durable  
 
Budget alloué à la sensibilisation au 
développement durable des agents (rapporté au 
nombre d’agents) 
 
Budget alloué à la formation développement 
durable des agents (rapporté au nombre d’agents) 
 
Part des agents bénéficiant d’actions de formation 
continue sur les enjeux du développement durable 
et/ou du projet de DD Bilan social interne 
(enquête) 
 
Nombre d’arrêts maladies, nombre d’accidents du 
travail 
 

 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 

PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

4- Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations(1) 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 

PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Le projet territorial 
favorise-t-il la cohérence 

des politiques sociales entre 

elles, et avec les autres 
politiques au service de la 
cohésion sociale ? 

 

 

 

Existence d’une pratique organisée de mise en commun des informations et données des 
services et acteurs du territoire, mobilisés au service de la cohésion sociale 

 non  réunions périodiques 
d’échange d’information 

 actions 
partenariales 

 convention de 
partenariat 
formalisé 

 

Existence de lieux d’échange et d’une animation territoriale pérenne en faveur de la 
cohésion sociale 

 non  oui 

 

Existence d’un suivi concerté des personnes en difficultés, sans emploi 

 non  suivi concerté en interne  suivi concerté 
externe 

 

Existence de moyens apportés aux acteurs pour favoriser leur synergie dans l’accompagnement 
des projets des personnes en difficulté  

 non  partiel  oui 
 

 

 
 
Nombre de travailleurs 
pauvres et allocataires de 
minimas sociaux faisant 
l’objet d’un accompagnement 
individualisé vers l’emploi  
soutenu par la collectivité 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
Part de la population vivant en dessous du seuil de 
pauvreté  
Revenu médian  
Taux de chômage :  
- de longue durée (+ d’un an) 
- de très longue durée (+ de deux ans) 
- des jeunes, des femmes, des plus de 50 ans 
- des personnes peu qualifiées (niveau inférieur au 
bac) 
- des titulaires de minima sociaux 
- des personnes handicapées 
Durée moyenne du chômage 
 
Nombre de bénéficiaires des minima sociaux et de 
la CMU  
Taux de CDD, temps partiel, dans les actifs 
 
Nombre de retour à l’emploi après 6 mois 
d’accompagnement individualisé soutenu par 
la collectivité  
Nombre d’emplois créés reposant sur des 
potentiels et des ressources locales  
Part des contrats de plus de 6 mois dans les 
personnes ayant retrouvé un emploi 
 
Nombre de demandes en logement social 
Evolution du prix du m2 à la location 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 

PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Le projet territorial vise-t-il 
à renforcer le lien social 
entre les habitants ? 

 

 

 

Existence d’un plan de développement des espaces publics favorisant le sentiment du 
« vivre ensemble » (mobilier urbain accueillant, présence de l’eau et du végétal, mixité des 
fonctions circulation / détente/ restauration/ habitation…) 

 non  oui, plan couvrant partiellement 
le territoire 

 oui, plan couvrant l’ensemble du 
territoire 

 

Existence d’une mobilisation collective pour l’élaboration et la mise en œuvre du plan d’actions 
en faveur du lien social 

 non  oui, associant 
plusieurs services et 
partenaires 
institutionnels  

 oui, associant des 
associations locales  

 oui, associant des 
associations et habitants 
intéressés 

 

Mise en œuvre par la collectivité de moyens pour : 

- Développer des espaces privés et publics de convivialité        

- Permettre la prise en charge par les habitants de leur quartier       

- Développer la vie associative                                                          

- Renforcer les liens et les dialogues intergénérationnels      

- Accueillir les nouveaux arrivants                                                    

 

Existence de dispositifs renforçant la capacité des habitants et 
acteurs à agir et dialoguer  

 non            oui 

 

 

 

 

 oui  non 

 oui  non 

 oui  non 

 oui  non 

 oui  non 

 

Part des opérations 
immobilières et 
d’aménagement intégrant 
des exigences de mixité 
sociale et générationnelle 

(en m2 réalisés 
intégrant des critères  
tels que mixité entre 
« accession à la propriété / 
location / logement social », 
« mixité générationnelle », 
« mixité culturelle »,  
« mixité des CSP ») 
 

 

 
 
 
 
Part du budget de la collectivité consacré au 
financement des associations dont les champs 
d’action apportent une plus value 
développement durable  
 
Proportion d’adhérents à des associations  
(/ total habitants) 
 
Part des associations locales qui témoignent  
de leur capacité à porter le volet de « cohésion 
sociale » dans leur activité propre 
Nombre d’association d’insertion ou 
intermédiaires soutenues 
 
Nombre de lieux et évènements de rencontre 
entre habitants visant une implication active dans 
des actions locales 
 
Participation à des évènements créant des liens  
de voisinage (fêtes voisins, etc..) 
 
Nombre de plaintes collectées relative aux conflits 
de voisinage 
  
Mobilisation effective de certains publics  
(jeunes, …) 
 
Nombre d’actions en faveur des liens inter-
générationnels (ex : soutien scolaire, aide à la 
création d’entreprise par des retraités,  …) 
 
Nombre de personnes (âgées / jeunes) touchées 
par des actions / opportunités de rencontres 
intergénérationnelles soutenues par la collectivité 
Nombre de jeunes ; de personnes âgées ; courbe 
de population  
Taux d’actifs par tranche d’âge 
 

 

  
 

 Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 

PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 
 

 Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Le projet territorial s’est-il 
fixé des objectifs en termes 
de diminution des 
inégalités ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Existence d’un système d’observation des inégalités (observation des inégalités sociales et 
professionnelles, des inégalités territoriales sur le territoire, de la parité homme femmes dans 
les actions portées ou soutenues,..)  

 non 

 suivi interne pour les 
actions mises en œuvre par la 
collectivité dans le cadre du 

projet territorial 

 convention de partenariat avec les 
partenaires et bénéficiaires pour le 

partage d’information 

Existence de programmes, d’actions ou d’interventions en faveur de la non-discrimination  

 non  oui 

Existence d’un engagement formalisé en faveur de l’accessibilité pour les personnes à mobilité 
réduite et de leur meilleure intégration (charte « ville-handicap », ou engagement similaire...) 

 non  oui, dans le cadre des 
obligations règlementaires (*) 

 oui, au delà des obligations 
règlementaires 

 

Existence d’une politique volontariste et partagée pour l’intégration des minorités  
(gens du voyage, sans domicile fixe, étrangers,…) 

 non  oui 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateur de mesure des 
inégalités sur le territoire 
(Mesure d’un BIP 40 allégé, à 
développer, cf travaux 
régionaux en Nord Pas de 
Calais et Ile de France :  
A court terme : Part des 
charges locatives dans le loyer 
en logement social) 
 

Part des habitants situés à 
moins de X km de services 
publics et services aux 
publics essentiels 
(Mairie, présence postale, 
soins à la personne – infirmier, 
médecin, kiné, pharmacie – 
école / crèche, alimentation 
de première nécessité : 
boucher, boulanger, épicier, 
tabac, café-resto – ou lieu 
multi-services) 
 

 

 

 

Part des charges locatives dans le loyer en 
logement social 
Inégalités locales de pauvreté : indicateur de 
pauvreté monétaire, par quartier, global 
(indicateur de Gini, base quartiers) 
Taux de chômage dans les ZUS 
Proportion de lieux publics et de points d’arrêt en 
TC accessibles aux personnes à mobilité réduite  et 
handicapées 
Indicateur de fracture numérique : Part des 
habitants ayant accès à Internet haut débit,  
et à la téléphonie mobile  
Taux d’emploi des actifs handicapés 
Nombre d’actions (part du budget) consacrées à 
l’accès à la culture et au sport des publics 
empêchés (handicapés, personnes âgées, 
bénéficiaires des minima sociaux)  
Indicateur de parité hommes / femmes dans les 
projets soutenus par la collectivité  

 

  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 

PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Le projet territorial intègre-
t-il une stratégie 
volontariste en termes de 
lutte contre les grandes 
précarités ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Existence d’une stratégie organisée de lutte contre les grandes précarités intégrant : 

 

- le retour à  l’emploi                                                                       

- la disparition des logements insalubres                                      

-  la réponse aux situations d’urgence                                                

- la santé des populations les plus précaires                                     

- l’exercice des droits fondamentaux                                                

- l’exercice de la citoyenneté pour les personnes en difficulté           

- la perte d’autonomie                                                                  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 oui  non 

 oui  non 

 oui  non 

 oui  non 

 oui  non 

 oui  non 

 oui  non 

 

 
 
 
 
 
 
Indicateur de vulnérabilité 
des ménages à l’élévation du 
coût de l’énergie (logements, 
déplacements) 
(indicateur en cours de 
développement par le CERTU : 
A court terme : nombre 
d’impayés EDF sur le territoire) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
Nombre d’impayés EDF sur le territoire  
(cf INSEE) 
Part du budget logement des allocataires  
de l’APL 
Efficacité des dispositifs de réponse à l’urgence 
sociale (autonomie, enfance en danger, …) 
Proportion de logements d’urgence par hab. 
ou appels au SAMU 
Proportion des logements insalubres ou 
indignes, réhabilités par la collectivité, avec 
souci de performance environnementale 
Moyenne du prix du foncier / moyenne 
nationale  
Nombre d’emplois en télétravail par secteur, 
relativement au total des emplois du secteur  
Taux de croissance des prix de vente et des loyers 
Nombre de logements spécifiques (étudiants, 
personnes âgées, handicapées…) 
Part de logements locatifs sociaux (LLS) dans le 
total des logements et dans les nouveaux 
programmes 
Ecart entre le taux de LLS communautaire, celui 
de chaque commune, et nb. de communes où 
l’écart est > à 5 points  (spécifique aux 
intercommunalités) 
 

 

 

  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 

PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

La stratégie territoriale 
intègre-t-elle une ambition 
en termes de coopération 
entre territoires au service 
du développement 
durable ? 

Participation à un réseau de solidarités entre territoires en matière de développement 
durable 

 non 
 en cours de mise 

en œuvre 
 réseau dans des 

pays développés 

 réseau avec des pays 
émergent ou en 
développement 

Existence d’une ou plusieurs coopérations ayant abouti à des projets concrets : 
avec un pays en développement ou émergent            oui  non 
avec un autre territoire développé (France, étranger)  oui  non  
Pour les territoires regroupant plusieurs communes :  
Existence d’une TPU                                                     oui  non 
Existence d’une dynamique de réseaux intra-territoriaux sur les enjeux prioritaires de 
développement durable 

 non  réseau d’échanges d’expériences  
 réseau avec partenariats de 

projets 
Prise en compte du potentiel fiscal dans le financement des projets  

 non  oui  

 

Budget de la collectivité 
affecté à la solidarité 
internationale et au 
développement  
(coopération décentralisée, 
aide à des associations et 
actions d’aide au 
développement)  
(objectif national : 0,7% du 
PIB) 

 

Coopération inter-territoire  

Nombre d’acteurs ou d’habitants bénéficiant 
de projets de coopération inter-territoire 
(France, étranger) sur des enjeux prioritaires de 
développement durable  

Nombre de projets formalisés avec convention 

Nombre d’acteurs ou d’habitants participants aux 
projets 

Budget alloué à la coopération inter-territoire 

Moyens (temps, financement) alloués à des 
actions de coopération décentralisée Nord Sud 

Coopération intra-territoire  

Nombre de participants aux temps, actions 
d’échanges mis en place 

Mesure de la coopération de proximité  (TPU, 
Projets de pays, CC, PLU intercommunaux) en 
nombre et par rapport à la surface (pour les 
départements) 

La collectivité est-elle 
exemplaire dans ses 
pratiques internes ? 

Existence d’objectifs chiffrés de cohésion sociale (handicap, parité, non discrimination, ..) dans 
la politique de gestion des ressources humaines 

 

 non  en cours 
d’élaboration 

 oui 
 

 

Part des personnes 
handicapées dans l’effectif de 
la collectivité 
Ecart / à l’intégration de 6% 
de personnes handicapées  
(= seuil minimum imposé  
par la loi)  
 
Part des femmes dans les 
postes de direction et parmi 
les élus  

 

Pourcentage d’apprentis, de stagiaires, dans les 
services de la collectivité 

 

Part des employés de plus de 55 ans 

 

Egalité d’accès à l’emploi (hommes/ femmes ; 
seniors, jeunes, minorités…) 

 

Indicateur de mobilité interne  

 



 

 

 

1
   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 
PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

5- Dynamique de développement suivant des modes de consommation  
et de production responsables (1) 

 
Engagements Grenelle 

 

 

 Généraliser les plans locaux de prévention des déchets obligatoires (dans le cadre des 

plans départementaux de gestion des déchets ménagers) 

 - objectif de prévention pour les déchets municipaux : 5 à 7 kg de moins par habitant et 
par an 

- objectif de recyclage :  

- pour les déchets ménagers : 35% à 60% en 2015 contre 19% en 2004 

- pour les déchets des entreprises, hors BTP et agriculture, passer de 68% en 2004 à 75% 
en 2012 

 Valorisation poussée des déchets organiques ciblant en priorité les cantines, hôpitaux, 

marchés 

 Amélioration sanitaire de la matière organique destinée au retour au sol, développement 

de la méthanisation encadrée au plan sanitaire 

 Accroissement important du recyclage des déchets dans le bâtiment et les travaux 
publics 

 Création de « pôle synergie », groupements d’employeurs sur les ZA engageant  

un responsable environnement pour la gestion collective des zones, par contrat  

entre l’Etat et les collectivités territoriales volontaires 

 Réduire de 50% en 2012 la consommation de papier des administrations,  

utiliser 100% de papier recyclé à partir de 2012 dans les administrations 

 Privilégier l’usage du bois certifié dans la construction publique – 100% pour l’Etat  

en 2010 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

1
   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 
PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Le projet territorial 
favorise-t-il la rencontre 
d’acteurs diversifiés et 
l’émergence de  projets 
nouveaux en matière de 
consommation et 
production responsables ? 

Existence de dispositifs de rencontre et d’échanges entre acteurs diversifiés autour du thème 
de la consommation et la production responsables  

 non  temps d’échanges 
ponctuels 

 rencontres régulières 

 

Emergence de projets collectifs autour de la production et de la consommation responsables 

 non  réflexion collective en 
cours 

 existence de projets 
collectifs 

 

Organisation, par la collectivité ou avec son soutien, de la collecte des déchets des entreprises 

 actions 
ponctuelles 

 mise en contact des 
entreprises entre elles 

 action organisée 
 

  

Le projet territorial vise-t-il 
la mobilisation des 
décideurs économiques  
vers une production 
responsable ? 
(filières durables, 
aménagements de ZA 
durables, …) 
 

Accompagnement des entreprises et des acteurs du développement local vers des modes de 
production et des filières durables ? 

 non 
 mise à disposition 

d’information, d’outils, 
guides, rencontres… 

 animation 
territoriale 

 groupes actifs et 
structurés 

 
Pour les parcs d’activités : 
Existence d’un gestionnaire, porteur du développement durable, pour chaque parc d’activités du 
territoire  

 non  oui 

 

Prise en compte de la maîtrise des flux (matière, énergie, transport, produits, eau, ..) lors des 
choix d’implantation et définition des spécificités des parcs d’activités, en lien avec les flux du 
territoire  

 non  pour le fonctionnement 
du parc 

 pour le fonctionnement 
du parc et ses entreprises 

 

 

 

 

Quantité de déchets 
ménagers collectés par 
habitant 

 

Part des parcs d’activités du 
territoire, engagés dans des 
démarches responsables  
(pourrait également être suivi 
le nombre et non la part) 
 
 
Nombre d’emplois créés dans 
les filières de production 
durable (agriculture 
biologique, filières courtes, 
amap, tourisme durable, éco 
entreprises et éco-industries), 
l’économie sociale et 
solidaire, et les activités 
économiques innovantes pour 
un développement durable 
(services environnementaux, 
éco-industries, BTP en 
construction durable, haute 
technologie) 

 

 
Taux de valorisation des déchets ménagers et 
assimilés (par mode de valorisation) 
Part des déchets du BTP et des entreprises 
recyclés ou valorisés 
Part du territoire couvert par la collective 
sélective 
Coût net TTC du service public des déchets par 
habitant  
 
Nombre (ou part) des entreprises du territoire 
engagées dans des démarches socialement 
responsables (de type RSE, ou labellisés) et 
nombre de salariés correspondants 
 
Nombre de bénéficiaires d’actions d’éducation 
/ sensibilisation pour une consommation 
responsable (habitants, services, salariés, 
décideurs économiques,..) 
Nombre d’acteurs (par type) et nombre de chefs 
d’entreprise ayant participé à des rencontres sur 
la production et la consommation responsables, 
organisées avec le soutien de la collectivité 
 
Pourcentage des m2 de bureaux neufs HQE ou en 
haute performance énergétique (rapporté au 
nombre de m2 neufs) 
 
Part des exploitations agricoles en agriculture 
biologique (*commande lancée pour l’étude d’un 
label d’agriculture durable lors du Grenelle - sous 
réserve) 
 
Nombre d’emplois dans des projets de tourisme 
durable et entreprises de tourisme engagées dans 
des démarches certifiées de développement 
durable 
 
Nombre d’adhérents à des AMAP (ou équivalent) 
Part des échanges de produits et services favorisés 
par des monnaies ou des systèmes d’échanges 
complémentaires (SEL, Sol,…) 
 
Nombre d’emplois  ou de filières créés dans le 
secteur de l’économie sociale et solidaire 
Nombre d’emplois maintenus ou créés dans des 
associations soutenues, aidées ou accompagnées 
par la collectivité 



 

 

 

1
   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 
PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Le projet territorial 

vise-t-il le 

développement d’une 
consommation et de 
pratiques 
responsable ? 

 

Existence d’une stratégie locale partagée d’incitation et d’appui à des pratiques de 
consommation responsables auprès des habitants et acteurs locaux, sur 2 points clés :  

- réduction à la source, tri et valorisation des déchets   

 non  oui 

- pratiques de consommation et d’achat responsables   

 non  oui 

 
Soutien à la diffusion de modules de formation sur la responsabilité sociale ou environnementale 
dans les lieux de formation (continue, initiale, courtes, longues…) 

 non  oui 
 
Existence d’une politique fiscale incitant production et consommation responsables 

 non  oui  

  

 

 

 

 

 

 

Part des aides accordées par 
la collectivité, soumises à des 
critères sociaux et 
environnementaux 

 

 

Le projet territorial 

prévoit-il l’adaptation 
de l’économie locale, 
des emplois et des 

formations aux 

évolutions à venir ? 

Existence d’une démarche prospective partagée avec les acteurs économiques, de l’emploi et 
de la formation professionnelle, en termes de développement durable (changement climatique 
/ limitation des matières premières / démographie…): 
- portant sur les activités économiques et métiers d’avenir 

 non  en projet  oui 

- portant sur les besoins en formation et compétences nouvelles  

 non  en projet  oui 

- relayée au niveau de la politique régionale pour la formation professionnelle et l’emploi 

 non  en projet  oui 

 

Existence d’études de besoins préalables aux implantations à la décision de développement de 
zones d’activités  

 non  en projet  oui 
 

 
(aides accordées à d’autres 
collectivités, aux acteurs 
économiques, aux acteurs 
associatifs, à des acteurs 
institutionnels ou para-publics, 
à des individus, etc…) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de personnes formées ou 
accompagnées vers des compétences nouvelles 
(dans des métiers en lien avec la production et la 
consommation durable) 
 
Indicateur synthétique de fragilité économique  
 
Taux d’occupation des ZA existantes  
 
Nombre d’emplois créés grâce à des pépinières 
d’entreprises 
Nombre d’emplois créés liés aux grands 
équipements de recherche et pôles de 
compétitivités... intégrant les considérations de 
développement durable 



 

 

 

1
   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 
PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

La collectivité est-elle 

exemplaire dans ses 

pratiques internes ? 

Engagement des agents dans des comportements plus responsables 

 information  engagement formalisé  charte signée et 
appliquée 

 

Formation du service achat 

 non  oui 

 

Participation à des réseaux d’échange d’expérience « commande publique et collectivités » 

 non  en cours  oui 
 

 

Part des marchés de la 
collectivité, intégrant des 
critères sociaux et 
environnementaux  
en nombre de marchés et en 
montant financier  

 

 

Quantité de déchets produits (rapporté au 
nombre d’agent) 
Consommation de papier (rapporté au 
nombre d’agent) 

Nombre de ramettes A4 achetées (rapporté au 
nombre d’agent) 
Part du papier acheté en papier recyclé 
Prise en compte de la fin de vie des produits dans 
les marchés 
 
Proportion d’achat de bois certifié ou 
provenant de forêt gérés durablement 
Prise en compte des cibles HQE ou équivalent lors 
de la construction et la rénovation de bâtiments 
de la collectivité 
 
Economies financières réalisées sur le 
fonctionnement de la collectivité grâce à 
l’agenda 21 (énergie, eau, fournitures)  
Part des investissements et des achats de la 
collectivité ayant fait l’objet d’une approche en 
coût global 
 

 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

 

Questions et indicateurs stratégiques  
pour l’évaluation des projets territoriaux 

de développement durable 

 

Tableaux Eléments déterminants 

 
6- Participation  

7- Pilotage du projet  

8- Transversalité 

9- Evaluation  

10- Stratégie d’amélioration continue  

 

 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

6 - Participation 

 

 

 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Dans quelle mesure les 
objectifs et les règles de 
la participation ont-ils été 
formalisés clairement ? 
 

Existence d’une charte, d’un règlement de la participation, clarifiant notamment les 
« règles du jeu » et le rôle de chacun 

 non  oui, formalisé 
Formulation des valeurs et principes de la participation dans la vie du projet territorial 
(transparence, égalité de traitement, argumentation…)  

 non  oui, formalisé 
Existence d’un recensement des acteurs à associer à la démarche (type d’acteurs, 
compétences ou expertise, échelle territoriale d’intervention) 

 non  oui, formalisé 
Diversité des habitants et acteurs associés (cocher si oui) 

 géographique 
 sociologique (genre, 

âge, CSP, communauté…) 
 statutaire (association, entreprise, 

indépendant, institutions publiques…) 
Existence d’un repérage des lieux de mobilisation et des dispositifs de mobilisation déjà 
existants (listing, cartographie,..) 

 oui  en cours  non 
Clarification du niveau de participation retenu pour chaque étape de la vie du projet de 
territoire, et du rôle de chacun (cocher si oui)  

 Information Consultation Concertation Co-construction 

enjeux partagés       

Orientations 
stratégiques       

    

moyens d’actions       

Evaluation      

 

Part, nombre, âge, origine 
géographique et diversité des 
habitants et acteurs 
contribuant au projet 
territorial de développement 
durable 
(la contribution concerne 
l’élaboration, la mise en œuvre 
et le suivi du projet territorial 
de développement durable) 
 

  

 
Nombre de téléchargements des documents de 
travail de l’agenda 21 pendant son élaboration  
Niveau de participation et diversité des 
personnes traditionnellement peu impliquées 
dans les processus publics  
 
 

 

Nombre d’acteurs et d’habitants ayant participé 
au moins 3 fois à des séances de travail durant 
l’élaboration de l’agenda 21 
 
 

 

Nombre de contributions écrites reçues  
dans le cadre de l’élaboration, la mise  
en œuvre et l’évaluation du projet territorial  
de développement durable  
 
 
 
 

Existe-t-il une instance 
permanente de 
concertation ? 

Existence d’une instance permanente de concertation ?  
 non  oui, formalisé 

Si oui, sa composition recherche-t-elle le plus possible, à représenter la diversité des acteurs  
et habitants du territoire ?  

 non 
 oui, 

représentativité des 
acteurs 

 oui, représentativité 
des habitants 

 oui, 
représentativité des 
acteurs et habitants 

Les conditions de pérennisation et de renouvellement de l’instance de concertation sont-elles  
      assurées ?        non assurées ? 

L’instance de concertation s’ouvre-t-elle selon les étapes du projet, plus largement, à de 
nouveaux acteurs ou aux habitants, lorsque cela est pertinent ? 

 oui  non 
L’instance dispose-t-elle d’une capacité de production d’avis aux différentes étapes du projet  
de territoire ? 

 oui  non  

 

 

 

Niveau d’implication du Conseil de 
Développement dans le Projet territorial de DD 
(pour les Pays, les PNR, les agglos) 
 
Satisfaction des participants aux instances et 
dispositifs participatifs permanents mis en œuvre 
(enquête ciblée sur leur fonctionnement, leur 
dynamisme, leur prise en compte, leur 
pérennisation)  
 
 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Les modalités de mise en 
œuvre de la concertation 
sont-elles satisfaisantes ? 

Mise en oeuvre de modalités d’expression permettant de faire exprimer à la fois ce qui fait 
dissensus et consensus (gestion de conflit) 

 non  oui, formalisé 
Mise en œuvre de modalités pour intégrer et croiser les expertises et savoirs de chacun  

 information  dialogue  débat contradictoire 
 recherche de 
consensus 

Mise en œuvre de modalités innovantes de travail collectif dans les temps participatifs, 
permettant de croiser les 4 niveaux suivants d’implication 

 information  écoute  dialogue  co-construction 
Mise en œuvre d’outils variés et ciblant tout type de public, facilitant l’accès à l’information 
et la participation à l’agenda 21 

 site interactif 
 lien régulier avec les 
acteurs et habitants  autres outils interactifs 

 

 

Satisfaction des habitants et 
des acteurs au regard du 
processus participatif et du 
contenu du projet territorial 
de développement durable 
Indicateur qualitatif - à 
intégrer dans une enquête (*)  
 

 

Nombre de politiques revisitées ou de projets 
structurants ayant fait l’objet d’un débat 
participatif  
Nombre d’adhérents à la vie associative locale 
Taux d’abstention aux élections locales 
Fréquentation de lieux de coproduction et 
apprentissage collectif (ex : université 
populaire…)  
Plus value perçue (en interne, en externe) de la 
participation dans Le projet territorial de 
développement durable par rapport aux autres 
concertations réglementaires 

Les apports de la 

participation sont-ils 

pris en compte à 

chaque étape ? 

 
Intégration des apports de la participation 

étape 
formalisation de la prise en compte des 

propositions 

enjeux partagés  oui  non 

orientations stratégiques  oui  non 

programmation d’actions  oui  non 

évaluation  oui  non 

Mention explicite dans les divers documents des thèmes / points faisant dissensus, 
consensus... ayant requis médiation 

 non  oui, formalisé 
 

  

 

La participation a-t-elle 

permis  de 
démultiplier les 
actions collectives ? 

 

Existence de sujets, autour desquels une dynamique collective (interne ou externe) a 
abouti à des actions  

 aucun  1 à 5 sujets  plus de 5 sujets 

 
Existence d’initiatives nouvelles portées par les acteurs ou des habitants du territoire, en 
matière de développement durable 

 non  oui, acteurs organisés  oui, habitants  

 

 
 
 
 
 
 
Part des initiatives ou des 
actions du projet territorial de 
développement durable 
générées par le processus 
participatif 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

* L’indicateur ferait l’objet d’une étude complémentaire pour sa définition opérationnelle 



 

 

 

1
   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

7- Pilotage du projet(1) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

1
   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Le projet territorial 
bénéficie-t-il d’un portage 
politique fort ? 

Niveau du portage politique (cocher si oui) 

 maire ou président  maire adjoint ou vice 
président 

 conseillers 

 

Mobilisation régulière (biannuelle au moins) d’une part significative des élus du conseil  

 moins de 5% 
d’entre eux 

  entre 5% et 15%   entre 15% et 50%   plus de 50% 

 

Formalisation politique des décisions aux étapes stratégiques de l’agenda 21 

étape existence d’une délibération 

1. lancement d’une démarche  oui  non 

2. enjeux partagés  oui  non 

3. orientations stratégiques  oui  non 

4. moyens attribués au plan d’actions  oui  non 

5. résultats de l’évaluation  oui  non  

  

Existe-t-il une instance 
d’orientation 
stratégique ? 

Production systématique d’un avis, par l’instance d’orientation stratégique, en amont des 
décisions stratégiques ? 

 non   oui, pour certaines décisions 
  oui, pour la majorité 

des décisions 
 
Existence d’un lien entre l’instance d’orientation stratégique et l’instance permanente de 
concertation aux différentes étapes de la vie du projet territorial  

 enjeux et orientations 
stratégiques   mise en œuvre des actions   évaluation 

 

 

Part des étapes du projet 
territorial de développement 
durable faisant l’objet d’une 
délibération  
(étapes concernées: 
lancement, enjeux, 
orientations stratégiques, plan 
d’actions et moyens, résultats 
de l’évaluation) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fréquence des réunions d’une commission agenda 
21 / projet territorial de développement durable 
local réunissant tous les élus (Nombre par étape) 
 
Taux de participation à la coordination 
opérationnelle  
 
Part des élus de la structure porteuse associés et 
participants régulièrement (au moins 2 fois par 
an) aux comités de pilotages de la démarche du 
projet territorial de développement durable  
 
Part des actions de l’agenda 21 ayant fait 
l’objet d’une délibération  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

1
   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Le projet territorial 

bénéficie t-il d’un 
pilotage opérationnel 
« efficace » ? 
 

Existence d’un comité opérationnel, dont la fonction et les responsabilités sont formalisées : 

 oui   non 

 

Existence d’un mode de travail par projet 

 ponctuel et non 
formalisé 

 dans le cadre de l’agenda 21  sur l’ensemble de la 
collectivité, formalisée 

 

Existence d’outils, de type tableaux de bord, permettant de suivre régulièrement l’avancée 
du projet 

 non  oui, niveau des actions  oui, niveau stratégique 
 

 

 
Nombre et diversité des 
acteurs, internes et externes, 
impliqués dans le dispositif 
de pilotage du projet 
territorial de développement 
durable 
 

 

 
 
Fréquence des réunions d’une cellule des directeurs 
de service 
 
Représentativité et diversité des acteurs associés 
à la préparation de la décision du syndicat mixte 
(pour les PNR) 
 
 

Les moyens 

nécessaires au pilotage 

sont-ils prévus et 

mobilisés ? 

Existence d’une mission pérenne dédiée au développement durable 

 non  oui  oui, avec mission 
formalisée 

 

Existence de moyens financiers dédiés au projet : 

 non, car 
réallocation des 
moyens courants 

 oui, pour pilotage et 
coordination 

 oui, pour autres actions 
spécifiques 

 

Existence de moyens dédiés à la prospective territoriale ou au débat sur l’avenir à long 
terme du territoire, ses besoins, ses ressources, ses limites 

 non  sur quelques politiques  sur l’ensemble des 
politiques 

 

 

 

 

Moyens humains et budgétaires dédiés au 
pilotage et à la coordination 
 
Fréquence des réunions de la mission dédiée au 
projet territorial de développement durable 
(nombre par étape) 
 
Moyens financiers affectés à l’animation du projet  
 
Moyens humains dédiés  
 

 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

8- Transversalité(1) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Le projet territorial 
permet-il l’articulation des 
actions, des compétences, 
et des stratégies ? 

Mobilisation des différentes échelles de territoires  

 non  oui, les échelles infra  oui, les échelles infra et supra 

 

Articulation des différentes stratégies sectorielles présentes sur le territoire (ex : Urbanisme, 
déplacements, développement économique, environnement, social, culture, sport, éducation…)  

 non  oui, pour certaines  oui, pour toutes les stratégies, de 
manière formalisée 

 

Existence d’outils d’incitation ou d’accompagnement de démarches globales des acteurs 
locaux en matière de développement durable (Agendas 21 de communes, d’établissements 
scolaires, ..) 

 non  oui, en cours d’élaboration  oui, mis en œuvre 
 

  

L’organisation interne 
favorise-telle la 
transversalité ?  
 

Existence d’une transversalité dans : 

 les méthodes 
de travail 

 l’organisation des 
services 

 l’animation 
des projets 

 la conduite des 
politiques sectorielles 

 

Positionnement stratégique transversal du service dédié au DD dans l’organisation de la 
collectivité 

 non  oui, mais rattaché à un 
service technique 

 oui, rattaché à la direction générale ou 
équivalent 

 

Existence d’une organisation interne favorisant la mobilisation de tous les agents autour 
du développement durable : 

 non 
 correspondants 

développement durable dans les 
services 

 intégration du développement 
durable dans les métiers et  fiches de 

poste des agents 
 

 

Part des dispositifs et des 
politiques dont la délibération 
explicite leur articulation avec 
le projet territorial de 
développement durable 
(et spécifiquement les 5 
finalités du développement 
durable) 
 
 

 

 

 

 

Appréciation de la 
transversalité des pratiques 
par les agents et les élus (*) 
 

 

Nombre de rencontres avec les territoires (infra, 
supra, voisins) visant l’articulation des 
compétences et des projets 
Nombre d’acteurs territoriaux se référant au 
projet territorial de développement durable 
Taux de maîtrise d’ouvrage externe parmi les 
actions de  l’agenda 21 
 
Part des directions ou services mobilisés autour du 
projet 
 

 

Nombre de délibérations co-présentées par 
deux élus au moins, après co-rédaction du texte 
Taux de participation aux réunions inter-services 
portant sur le projet territorial 
Nombre de politiques ou projets construits avec 
plusieurs services 
 
Part des fiches de poste intégrant le 
développement durable  
Fréquentation d’espaces de travail collaboratifs 
(réunions, site) 
Nombre d’actions inter-services (hors juridiques et 
financiers)   

* L’indicateur fait l’objet d’une étude complémentaire pour sa définition opérationnelle 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

La prise de décision 
s’appuie-t-elle sur une 
mise en évidence des 
impacts croisés et des 
finalités du 
développement 
durable ? 

Existence et utilisation d’outils d’aide à la décision de type grille de questionnement ou 
critères DD  

 non 
 outil en cours 

d’élaboration 

 appliqué sur 
quelques projets ou 

politiques 

 appliqué à 
toutes les 
politiques 

 
Prise en compte des impacts croisés et finalités dans les prises de décisions de la collectivité  
(cartouche DD dans les délibérations, autres,..) 

 non 

 oui, décision sur la base 
d’analyse développement durable 
pour certains projets et politiques 

 

 oui, décision sur la base 
d’analyse développement durable 

pour l’ensemble des projets et 
politiques 

 
Enrichissement de la décision par les résultats d’autres évaluations 

 étude d’impact et 
évaluation 

environnementale 
 étude d’impact social 

 étude d’impact 
économique 

 

 

Nombre de démarches de 
développement durable 
accompagnées, incitées ou 
mises en réseaux dans le 
cadre du projet territorial de 
développement durable 
(concerne des démarches de 
territoires infra, ou d’acteurs – 
ex : agenda 21 
d’établissements scolaires, 
bailleurs sociaux, etc.…) 

 

Part des délibérations s’appuyant sur une 
analyse développement durable de son 
incidence sur les 5 finalités du développement 
durable 
 
Nombre d’agendas 21 d’établissements scolaires 
sur le territoire (écoles, collèges, lycées) incités ou 
accompagnés par le projet territorial de 
développement durable 
Nombre d’agendas 21 de territoires infra incités 
ou accompagnés par le projet territorial de 
développement durable 

La transversalité 
s’exprime-t-elle par un 
engagement de 
responsabilité sociale et 
environnementale 
interne ? 

Existence d’un engagement de responsabilité sociale et environnementale (RSE ou 
exemplarité interne) 
 

 non  en cours d’élaboration  formalisé 
 en cours 

d’évaluation 
 
Existence de moyens d’animation de cette RSE 
 

 non  oui, à temps partiel  oui, à temps plein  

 

 

 

 

 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 

PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

9- Evaluation(1)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 

PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Le dispositif d’évaluation 
est-il formalisé ? 

A-t-on défini son usage, ses cibles ? pourquoi il est mis en œuvre ? 

 non  oui, par une note interne  oui, par une note communiquée 
à l’externe 

Sur quels niveaux porte le dispositif d’évaluation ? 

 territoire  stratégie et objectifs  programme d’actions  modes de 
faire 

Des indicateurs et des objectifs chiffrés sont-ils définis ? 

 non  oui, indicateurs  oui, objectifs chiffrés pour 
quelques indicateurs clefs 

Existence d’un dispositif pérenne de renseignement des indicateurs ? 

 non, pas formalisé  oui, organisé 

La formalisation du dispositif d’évaluation fait-elle l’objet d’une appropriation politique 
et managériale 

 non  oui, validé par le DGS ou 
équivalent 

 oui, validé par les élus 
 

 

Pourcentage des objectifs 
stratégiques affectés d’un 
indicateur de résultat (ou 
tendance) quantifié, assorti 
d’une échéance et suivi 
régulièrement  
 
 
 
 

 

Indicateur sur le lien entre la stratégie et le Débat 
d’Orientation Budgétaire (DOB)  
 

 

L’évaluation est-elle 
participative (associe-t-
elle les habitants, 
l’ensemble des partenaires, 
les services) ? 

Participation aux différentes étapes de l’évaluation  

participation des… étapes de la 

démarche d’évaluation habitants partenaires services 

choix du dispositif  oui  non  oui  non  oui  non 

choix des indicateurs  oui  non  oui  non  oui  non 

renseignements des indicateurs  oui  non  oui  non  oui  non 

suivi des résultats  oui  non  oui  non  oui  non 

 

Existence de moyens et de temps dédiés à l’apprentissage collectif de l’évaluation du 
projet territorial 

 non  oui, dans chaque service  oui, à destination 
des élus 

 oui, à 
destination des 

acteurs 
partenaires 

 

 

Nombre, âge et diversité des 
habitants et acteurs associés 
à l’évaluation du projet 
territorial de développement 
durable 

 

 

Part des agents et des élus ayant suivi une 
formation à l’évaluation  

 

Nombre d’élus et d’agents mobilisés dans le 
dispositif d’évaluation  

 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

PARTIE BLANCHE : compétences et politiques de la collectivité 

PARTIE VERTE : exemplarité de la collectivité 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Le dispositif 

d’évaluation se  

révèle-t-il  

satisfaisant et utile ?  
 

L’évaluation permet- elle d’évaluer effectivement :  
- l’atteinte des objectifs stratégiques fixés ?                         
- la progression du territoire au regard du développement durable ?                                 
- l’atteinte des objectifs opérationnels ?                                           
- l’organisation interne et les modes de faire ?                          
 
 
Les résultats de l’évaluation permettent-ils de faire évoluer : 
- les missions dans les champs de compétences de la collectivité ?   
- les objectifs initialement retenus ?                                                 
- l’organisation interne et les modes de faire ?                                 
- l’investissement des acteurs du territoire ?                               
 

 oui  non 
 oui  non 
 oui  non 
 oui  non 

 oui  non 
 oui  non 
 oui  non 
 oui  non 

 

Pourcentage des 
recommandations issues de 
l’évaluation qui sont suivies 
d’effets 

 

Nombre de suggestions et de contributions 
d’acteurs externes et d’habitants sur 
l’évaluation du projet territorial 

Les résultats de 

l’évaluation sont-ils 

communiqués de 

manière claire et 

accessible pour tous   

Mise en ligne des indicateurs renseignés  
 non  oui, sur l’intranet  oui, sur internet 

 
Communication des résultats de l’évaluation et de ses recommandations  

 non  oui, en interne  oui, en externe  

 

Part des indicateurs 
stratégiques dont l’évolution 
est rendue publique 
 

 

Nombre et fréquence d’actions de 
communication sur les indicateurs stratégiques 

 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

10- Stratégie d’amélioration continue(1) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Le projet territorial est-il 
inscrit dans une démarche 
d’amélioration 
continue formalisée et 
transparente ? 

Existence d’une démarche partagée d’amélioration continue  
(chemin, étapes, progression…) 

 non  en cours 
d’élaboration 

 formalisé et 
transparente 

 en cours 
d’évaluation 

 

Le projet territorial fait-il l’objet d’une programmation dans le temps  
et d’une progressivité ? 

 non  programmation dans le 
temps des actions 

 programmation dans le 
temps des objectifs 

chiffrés 

 

Dans quelle mesure les marges de progrès identifiées sont-elles partagées? 

 au sein des 
instances de décision 

DD 

 auprès d’une majorité des 
services 

 avec des acteurs externes 

 

  

Les agents et les élus 
s’inscrivent-ils dans une 
logique d’apprentissage 
collectif et continu ? 

Existence de temps de rencontre, d’échanges et de débat en interne   

 non  épisodique  périodique 

 

Existence d’une politique de formation continue des agents et élus  
sur le développement durable 

méthode 
projet 

 concertation, 
participation 

 mise en œuvre 
du développement 

durable 

 développement 
durable décliné par 

métier 

 

Evolution constatée dans les modes de management 
Transversalité   oui  non 
Co-construction   oui  non 
 

Participation de la collectivité à des réseaux développement durable 

non  oui, épisodique  oui, régulière 
 

 

Taux de réalisation du (des) 
programme (s) d’action 

 

Taux d’atteinte des objectifs 
stratégiques fixés  
 
 
 
 
 
 
 
Appréciation du changement 
et de l’appropriation  
du développement durable 
dans les pratiques  
des agents et élus (*) 
(appréciation du niveau de 
satisfaction et du niveau de 
mobilisation, par enquête 
périodique, concerne 
l’ensemble des politiques et 
champs d’actions de la 
collectivité) 

 

Part de références à l’évaluation du projet dans 
les délibérations 
 
Fréquence de réactualisation du projet 
territorial de développement durable 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Nombre de jours (ou temps) consacrés à la 
construction d’une culture partagée  
par agent, par élu 
 
Nombre de démarches développement durable 
proposées par les services à la mission 
développement durable 
 

 

 

 

* L’indicateur fait l’objet d’une étude complémentaire pour sa définition opérationnelle 



 

 

 

1   En gras, figurent les idées / questions évaluatives prioritaires 

Questions évaluatives  Indicateurs stratégiques  Indicateurs secondaires 

Le projet territorial 

suscite-t-il 

l’innovation  

en termes de 

développement 

durable ? 

Existence d’incitation à des expérimentations innovantes pour intégrer le développement 
durable 

 non  en cours de réflexion 
 en cours 

d’expérimentation 
 rédaction d’appels 

à projet 

 

Evaluation et transfert de ces expérimentations  

 non  oui pour l’évaluation 
 oui pour le 
transfert  oui pour les deux 

 

 

 
 
 
Nombre d’initiatives 
collectives et de partenariats 
contractualisés mobilisant 
acteurs et habitants en 
matière de développement 
durable 

 

 

Le projet territorial 

permet-il la mise en 
mouvement des 

acteurs dans une 

dynamique de 

développement 

durable ? 

Niveau d’importance des critères de développement durable  dans les aides apportées par 
la collectivité (conditionnalité) 

 aucun  en cours de réflexion 
 inscription des 

critères dans les 
cahiers des charges 

 application pour 
tout versement 

d’aides/subventions 

 

Existence d’une animation développement durable sur le territoire  

 non  animation auprès des 
associations 

 animation auprès 
des territoires infra 

 animation auprès 
des acteurs locaux 

 

Capacité à relayer les besoins du territoire aux partenaires supra-territoriaux (ex : les 
besoins en compétences et formation nouvelles auprès des acteurs de la formation 
professionnelle (bassin d’emploi, région) 

 insuffisante  suffisante  très suffisante 
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Chargés de mission et responsables 
techniques des collectivités membres 
du groupe de travail évaluation  

Personnes ressources membres  
du groupe de travail évaluation 

Personnes ressources, participants 
ponctuels au GTE ou sollicités pour 
apports suivant les points traités 

Aurillac – Benoît Lemozit 
Beynat (représenté par Notre Village) – Céline Pinot
Conseil général de l’Essonne – Serge Aguilar, Elodie Vaxelaire, 
Ophélie Anquet
Conseil général de la Gironde – Julie Chabaud, Sébastien Keiff
Conseil général de l’Isère – Benoît Gouin, Catherine Dufour
Echirolles – Séphane Durand
Gap – Martine Marlois-Halbout, Jean-Bernard Gabet-Fournier
Grand Lyon – Stéphane Weiss, Nadia Mabille 
Lille Métropole – Alice Browaeys, Emilie Beauvois, Claire Joanny, 
Audrey Peroti
Maurepas – Caroline Lucas-Leblanc, Frédéric Desmaisons
Nantes Métropole – Elisabeth Ortholan, Maryline Guillard
Orléans – Nelly Bonnefoy 
Pays Basque – Philippe Arretz 
Rennes Métropole – Isabelle Lechevallier, Paméla Menard
Rillieux-la-Pape – Pauline Perquis
Toulouse – Guillaume Cantagrel

Association 4D (Dossiers et Débats pour le 
Développement Durable) / Observatoire national des 
agendas 21 locaux et des pratiques territoriales de 
développement durable  – Marie Chéron
Agence Régionale pour l’Energie et l’Environnement Île-
de-France - Judith Vigier
Ademe – Muriel Jeanneret, Eric Prudhomme
Rhône-Alpes Energie Environnement - Laurent Cogérino, 
Peter Szerb
Agence Régionale Pour l’Environnement Midi-Pyrénées - 
Martine Mathorel
Société Française d’Evaluation, groupe collectivités et 
évaluation - Eric Plottu

Institut français de l’environnement (Ifen) – Jacques Moreau
Centre d’Etude sur les Réseaux, les Transports l’Urbanisme et les 
constructions (Certu) – Daniel Pillant
Observatoire National de l’Actions Sociale Décentralisé (ODAS) –  
Claudine Padieu, Directrice scientifique
Agence Nationale pour le Renouvellement Urbain (ANRU) – Ute 
Cornec et Isabelle Sery
Organisation pour le respect de l’environnement dans l’entreprise 
(OREE) – Sylvie Bernard, Dimitri Coulon, Paul Schalchli
Entreprises, territoires et développement (ETD) – Frédérique Dequiedt
Association pour la Démocratie et l’Education Locale et Sociale (Adels) 
– Céline Braillon
Centre Ressource du Développement Durable (CERDD) – Jean-
Christophe Lipovac
Agence d’Urbanisme et de Développement Intercommunal de 
l’Agglomération Rennaise – Karine Baudy 
Commissariat général au Développement Durable (MEEDDAT) – Elen 
Lemaitre
Conseil général de la Seine et Marne – Marie-Lise Breure-Montagne 
Conseil général de l’Allier, Catherine Siebert
Fontaine -  Marie Dechaume	
Conseil général de l’Oise -  Aurélie Hivet	
Clichy – la – Garenne - Dana Pavic	

Ont été également consultés pour apporter leur expertise sur 
les fiches de certains indicateurs, divers services du MEEDDAT, 
l’Ademe et d’autres partenaires. 
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Membres du comité  
de pilotage du dispositif

Elus de collectivités MEEDDAT – commissariat général 
au Développement durable

Assistance technique à l’animation,  
l’élaboration et l’expérimentation  
du référentiel

Association des Communautés Urbaines de France - Philippe 
Angotti, Olivier Landel
Association des Départements de France - Christian Riquelme, 
Matthieu Joubert
Association des Maires de France - Gwenola Stephan
Association des Maires des Grandes Villes de France – Anne 
Laborie
Association Notre Village – Céline Pinot
Association de Promotion et de Fédération des Pays - 
Catherine Sadon
Fédération des Maires des Villes Moyennes – Jean Sébastien 
Savourel
Fédération des Parcs Naturels Régionaux - Olivia Favre
Mairie-Conseils – Yves Gorgeu 
MEEDDAT – CGDD, Mission d’appui à l’évaluation pour les 
services déconcentrés - Michèle Phelep
Comité 21 / Observatoire national des agendas 21 locaux 
et des pratiques territoriales de développement durable  - 
Dorothée Briaumont, Antoine Charlot
Délégation Interministérielle à l’Aménagement et la Compétitivité 
des Territoires – Observatoire des Territoires - Odile Bovar
Agence Régionale de l’Energie et de l’Environnement Île-de-
France – Sophie Dedieu
Ademe – Françoise Garcia

Lille Métropole – Alain Bernard, Vice-Président en charge de 
l’évaluation
Conseil général de l’Isère – Catherine Brette, conseillère 
générale déléguée à l’Agenda 21
Ville d’Orléans – Marie Cugny-Seguin, adjointe au 
développement durable
Ville de Gap – Christine Farret, adjointe Environnement et 
développement durable
Ville de Rillieux-la-Pape - Renaud Gauquelin, Maire et 
Catherine Vial
Conseil général de la Gironde - Hervé Gillet, élu référent 
agenda 21 - Président de la commission emploi-insertion
Ville d’Aurillac – Mireille Laborie, adjointe à la démocratie 
locale et au développement durable 
Ville de Toulouse – Régine Lange, adjointe en charge du 
développement durable
Ville de Maurepas – Lucile Mettetal, adjointe déléguée au 
développement durable et au Plan Local d’Urbanisme 
Ville d’Echirolles – Guy Rouveyre, premier adjoint en charge 
du développement durable et de la cohésion sociale
Pays Basque – Jean-Baptiste Etcheto, président du Conseil de 
développement du Pays Basque
 

André-Jean Guérin, ex-directeur adjoint, président du 
groupe de pilotage 
Nathalie Vicq-Thepot, ex-responsable du bureau des 
Territoires
Sandrine Fournis, responsable du bureau des Territoires 
Magali Bardou, chargée de mission en charge du projet 

ABCD-Durable, en partenariat avec Cités Plume :
Corinne Blanchet, gérante d’ABCD-Durable
Claire Brivet, chargée d’étude ABCD-Durable
Mélanie Favier, chargée d’étude ABCD-Durable
Séraphine Rossi, Sophie Barla, stagiaires ABCD-Durable



69 

Annexe 2 : principes de l’évaluation en France, 
selon la Charte de la Société Française  
de l’Evaluation (modifiée en 2006)

Référentiel national d’évaluation                 Annexe 2 : Les principes de l’évaluation en France, selon la Charte de la Société Française de l’Evaluation

Pluralité
L’évaluation s’inscrit dans la triple logique du management 
public, de la démocratie et du débat scientifique. Elle prend en 
compte de façon raisonnée les différents intérêts en présence 
et recueille la diversité des points de vue pertinents sur l’action 
évaluée, qu’ils émanent d’acteurs, d’experts, ou de tout autre 
personne concernée. Cette prise en compte de la pluralité des 
points de vue se traduit  — chaque fois que possible — par 
l’association des différentes parties prenantes concernées par 
l’action publique ou par tout autre  moyen approprié.

Distanciation
L’évaluation est conduite de façon impartiale. Les personnes 
participant au processus d’évaluation à titre professionnel 
informent les autres partenaires de tout conflit d’intérêt éventuel.
Le processus d’évaluation est conduit de façon autonome 
par rapport aux processus de gestion et de décision. Cette 
autonomie préserve la liberté de choix des décideurs publics.

Compétence
Les personnes participant au processus d’évaluation à 
titre professionnel mettent en œuvre des compétences 
spécifiques en matière de conception et de conduite de 
l’évaluation, de qualité de la commande, de méthodes de 

collecte de données et d’interprétation des résultats. Elles ont 
le souci d’améliorer et de mettre à jour leurs compétences, 
notamment en référence à celles en usage dans la 
communauté internationale de l’évaluation.

Respect des personnes
Les personnes participant au processus d’évaluation à titre 
professionnel respectent les droits, l’intégrité et la sécurité 
de toutes les parties concernées.
Elles s’interdisent de révéler l’origine nominative des 
informations ou opinions recueillies, sauf accord des 
personnes concernées.

Transparence
La présentation des résultats d’une évaluation 
s’accompagne d’un exposé clair de son objet, de ses 
finalités, de ses destinataires, des questions posées, des 
méthodes employées et de leurs limites, ainsi que des 
arguments et critères qui conduisent à ces résultats.
La diffusion publique des résultats d’une évaluation est 
souhaitable. Les règles de diffusion des résultats sont 
établies dès le départ. L’intégrité des résultats doit être 
respectée, quels que soient les modalités ou les supports de 
diffusion retenus.

Opportunité
Une évaluation doit être décidée lorsqu’elle est susceptible 
de – et organisée afin de – produire des résultats à l’égard des 
finalités mentionnées au préambule de cette charte : compte 
rendu démocratique, efficacité de la dépense, apprentissage 
organisationnel, facilitation d’évaluations ultérieures.

Responsabilité
La répartition des rôles entre les différents acteurs de 
l’évaluation est établie dès le départ de façon à ce que 
toutes les fonctions de celle-ci soient bien prises en charge 
(définition du mandat, pilotage du processus, enquêtes et 
analyses, formulation du jugement et des recommandations 
éventuelles, diffusion des résultats).
Les personnes et institutions participant au processus 
d’évaluation mobilisent les moyens appropriés et fournissent 
les informations nécessaires à la conduite de l’évaluation.
Elles sont conjointement responsables de la bonne 
application des principes énoncés dans cette charte.
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ADF (Association des Départements de France) : 
Contribution à l’élaboration d’un guide de l’évaluation des 
politiques publiques, Laurent Djezzar, Céline Gateau-Leblanc, 
élèves administrateurs territoriaux, Promotion Lucie Aubrac 
– 162 p – 2 avril 2008
http://www.departement.org/

Observatoire national des agendas 21 locaux et des pratiques 
territoriales de développement durable : Repères sur 
l’évaluation au regard du développement durable - Ateliers 
de l’Observatoire 28 juin et 20 décembre 2007 – 84 p – 2008
http://observatoire-territoires-durables.org 

ARENE Île-de-France (Agence Régionale de l’Energie et de 
l’Environnement) : Travaux sur des outils et méthodes pour 
organiser le dispositif d’évaluation (publication mi 2009)
http://www.areneidf.org/

RAEE (Rhône-Alpes Energie Environnement) : Groupe de 
travail régional sur l’évaluation participative, publication 
prévue pour fin 2009 - 2010
http://www.raee.org   

Commission européenne : Indicateurs européens de 
développement durable – 20 p – 09/02/2005
http://ec.europa.eu/sustainable 

Campagne européenne des villes durables : indicateurs de 
développement durable 

Stratégie Nationale de Développement Durable : Indicateurs 
nationaux de développement durable
http://www.ecologie.gouv.fr/3-Indicateurs.html 

Centre Ressource du Développement Durable, Manifeste 
pour une évaluation au regard du développement durable. 
Evaluation au regard du développement durable : un 
investissement garanti !, Cerdd, à paraître en juin 2009. 

Indicateurs régionaux de développement durable :

 � �Spécifiques à chaque région (ex : Île-de-France, Nord Pas 
De Calais, Midi-Pyrénées)

 � �DIACT (Délégation Interministérielle à l’Aménagement 
et à la Compétitivité des Territoires) – Observatoire des 
territoires : travaux de territorialisation des indicateurs 
européens à l’échelle régionale et départementale, 
publication fin 2009 
http://www.territoires.gouv.fr 

 � �ARF (Association des Régions de France) : Indicateurs 
locaux de développement durable

 � �ACUF (Association des Communautés Urbaines de 
France) : Etude « Vers une définition d’indicateurs de 
développement durable pour le pilotage de l’évaluation 
(le comité de pilotage des travaux s’est réuni début 
2009 pour acter une grille d’indicateurs métropolitains 
de développement durable, dans laquelle chaque 
communauté urbaine pourra faire son choix. Les 
indicateurs seront ainsi expérimentés.) 
http://www.communautes-urbaines.com 

 � �ARPE Midi-Pyrénées (Agence Régionale pour 
l’Environnement) : Diagnostic développement durable 
urbain, tome 2-les indicateurs – 45p – 2001 
http://www.territoiresdurables.fr 
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